
Montauban le 8 décembre 2025

Communiqué de presse

Nouvel hôpital de Montauban : le projet avance !

Le préfet, Vincent Roberti, a réuni le comité de pilotage du projet de construction du nouvel 
hôpital ce lundi 8 décembre 2025, en présence de Didier Jaffre, directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, des élus du territoire et des membres du conseil surveillance du 
Centre Hospitalier afin de faire un point sur l’état d’avancement du projet.

A l’occasion de cette séance, le directeur de l’hôpital a présenté à l’ensemble des participants les 
contours de ce projet et plus particulièrement le dimensionnement de la capacité des services 
ainsi que le calendrier des travaux qui prévoit une mise à disposition pour 2032. 

Le projet répond au cadre fixé par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
à l’occasion du conseil de surveillance du 27 juin 2025, de reconstruire l’hôpital sur le site de 
Bardonis  pour  prêt  de  205  M€  selon  un  plan  de  financement  soutenable,  une  répartition 
cohérente des activités médicales, et un maintien d’offre d’activités externes en cœur de ville sur 
le site de Cladel. 

La séance a ainsi permis de confirmer l’avancée déterminante de ce projet de construction.

Le  directeur  général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Occitanie tout  comme  le  Préfet  de 
département ont salué l’important travail  mené en lien avec l’Agence Nationale d’Appui à la 
Performance par les équipes médicales et la direction du Centre Hospitalier de Montauban. 

Pour rappel, le projet de construction d’un nouvel hôpital, porté par le Centre Hospitalier de 
Montauban fait partie des 5 projets prioritaires pour la région Occitanie et est inscrit dans la 
stratégie régionale des investissements Ségur depuis 2021. Une lettre d’intention a été co-signée 
le 22 mars 2022 par le préfet de Région, le  directeur général de  l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie  et la présidente du Conseil régional, en présence de l’ancien premier ministre Jean 
Castex, annonçant un montant total d’aide de 180 M€  : 157 M€ au titre du Ségur et 23 M€ du 
Conseil régional. La différence sera financée par l'emprunt.
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